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Figure 165 : Photomontage no°4  
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Figure 166 : Photomontage 5 sans mesures 
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Figure 167 : Photomontage 5 avec haie 
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Figure 168 : Photomontage 5 avec haie 10 ans 
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9.3. Analyses des incidences résiduelles après application des mesures 

9.3.1. Milieu physique 

 

Impact brut potentiel Mesures d’évitement amont Intensité de l’incidence Mesures d’évitement et réduction Incidences résiduelles 

Climat air énergie 

Emissions de gaz à effet de serre 
- Faible à moyen 

R2.1d – Mise en place de mesures préventives de lutte contre la pollution 

R2.1j erR2.2B - Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines 

– Utilisation rationnelle de l’Energie fossile / utilisation de gazole non routier / 

Contrôle des engins et des camions afin de limiter leurs émissions / nombre de 

véhicules en circulation sur le chantier limité au maximum / Travaux de décapage 

réalisés hors périodes de vents violents / mise en place d’un programme écoconduite 

Très faibles 

Non significatives 

Climat air énergie : Contrastes de température 
au niveau de l’installation 

 Faibles  
Très faibles 

Non significatives 

Climat air énergie : Production des énergies 
renouvelables 

 Positif fort   

Topographie : La zone d’implantation du projet 
et sera adapté au terrain 

 Faible à moyen  
Très faibles 

Non significatives 

Sol et sous-sol et eaux superficielles et 
souterraines : imperméabilisation des sols 
Changement d’occupation du sol. 

Préservation des cultures en dessous 

de panneaux et sur le pourtour 
Faible à moyen 

E1.1C – Redéfinition des caractéristiques du projet : Utilisation des matériaux de type 

granulats peu imperméables / panneaux disjoints 

E2.2pv – mesures liées à l‘activité agricole 

Très faibles 

Non significatives 

Sol et sous-sol : mouvements d’engins relatifs à 
la préparation des terrains 

 Faible à moyen 

Dans la mesure du possible il sera pertinent de limiter au maximum le passage des 

engins, grues, etc… au droit du projet. 

Un décompactage une fois la construction terminée sera réalisée.  

Très faibles 

Non significatives 

Sol-et-sous-sol : Risque de pollution des sols 
lors de la phase chantier 

 Faible à moyen R2.1d – Mise en place de mesures préventives de lutte contre la pollution 
Très faibles 

Non significatives 

Sol-et-sous-sol : Risque d’érosion des sols  Faible à moyen 
Afin de limiter les risques d’érosion des sols, de la végétation herbacée entre et sous 

les panneaux sera maintenue 

Très faibles 

Non significatives 

Eaux superficielles et souterraines : incidences 
qualitatives  
Risque de pollution accidentelle par l’infiltration 
d’hydrocarbures  

Création d’une base de vie dans les 

règles de l’art 
Faible à moyen R2.1d – Mise en place de mesures préventives de lutte contre la pollution 

Très faibles 

Non significatives 

Eaux superficielles et souterraines : incidences 
quantitatives  
Tassement et imperméabilisation du sol et donc 
augmentation du ruissellement et réduction de 
l’infiltration 

Maintien de la culture et mise en 
place des haies 

Limitation de l’imperméabilisation 

par la réduction du projet / 

panneaux disjoints 

Faible à moyen 

E1.1c – Redéfinition des caractéristiques du projet –réduction du projet (bande 

plantée) et matériaux perméables pour les chemins 

E.3.2 b Adaptation de la période des travaux sur l’année – adaptation des horaires des 

travaux journaliers et réduction de l’intervention des travaux au strict minimum 

Mise en culture rapidement après la finalisation des travaux.  

Très faibles 

Non significatives 



 

Agence de Bordeaux 

Service Environnement 

 

 

 

 
 

 
Affaires 3306066– PHOTOSOL  

Novembre 2022- v1 
Page 202 

 

 

9.3.2.  Milieu naturel 

 

Impact brut potentiel 
Mesures d’évitement 

amont 

Intensité de 

l’incidence 
Significatif/Non significatif Mesures de réduction Incidences résiduelles 

Destruction de flore 

patrimoniale 

E3.2b— Adaptation de 

la période des travaux 

sur l’année  

 

E1.1b — Evitement des 

sites à enjeux 

environnementaux et 

paysagers majeurs du 

territoire 

 

E1.1c— Redéfinition 

des caractéristiques du 

projet 

 

Faible Non significatif 

R1.1a — Limitation des emprises des travaux à leur 

strict minimum 

R2.1d — Mise en place de mesures préventives de 

lutte contre la pollution 

R2.1t — Recours à une mission d’accompagnement 

et de suivi écologique de chantier 

 

Faibles 

Non significatives 

Destruction/perte 

d’habitats 
Faible Non significatif 

R1.1a — Limitation des emprises des travaux à leur 

strict minimum 

R2.1d — Mise en place de mesures préventives de 

lutte contre la pollution 

R2.1t — Recours à une mission d’accompagnement 

et de suivi écologique de chantier 

R2.2pv – Mesures liées à l’activité agricole 

Faibles 

Non significatives 

Impact sur l’habitat de 

l’avifaune des milieux 

semi-ouverts 

Faible Non significatif 

R1.1a — Limitation des emprises des travaux à leur 

strict minimum 

R2.1d — Mise en place de mesures préventives de 

lutte contre la pollution 

R2.1t — Recours à une mission d’accompagnement 

et de suivi écologique de chantier 

R2.2k — Plantations diverses 

R2.2pv – Mesures liées à l’activité agricole 

Faibles 

Non significatif 

Impact sur l’habitat de 

l’avifaune des milieux 

forestiers 

Faible Non significatif 

R1.1a — Limitation des emprises des travaux à leur 

strict minimum 

R2.1d — Mise en place de mesures préventives de 

lutte contre la pollution 

R2.1t — Recours à une mission d’accompagnement 

et de suivi écologique de chantier 

R2.2k — Plantations diverses 

Faibles 

Non significatives 
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Impact brut potentiel 
Mesures d’évitement 

amont 

Intensité de 

l’incidence 
Significatif/Non significatif Mesures de réduction Incidences résiduelles 

Impact sur l’habitat des 

chiroptères 
Faible Non significatif 

R1.1a — Limitation des emprises des travaux à leur 

strict minimum 

R2.1d — Mise en place de mesures préventives de 

lutte contre la pollution 

R2.1t — Recours à une mission d’accompagnement 

et de suivi écologique de chantier 

R2.2k — Plantations diverses 

R2.2pv – Mesures liées à l’activité agricole 

Faibles 

Non significatives 

Impact sur l’habitat des 

mammifères terrestres 
Faible Non significatif 

R1.1a — Limitation des emprises des travaux à leur 

strict minimum 

R2.1d — Mise en place de mesures préventives de 

lutte contre la pollution 

R2.1t — Recours à une mission d’accompagnement 

et de suivi écologique de chantier 

R2.2j — Création de passages à faune dans la 

clôture 

R2.2k — Plantations diverses 

R2.2pv – Mesures liées à l’activité agricole 

Faibles 

Non significatives 

Impact sur l’habitat des 

reptiles 
Faible Non significatif 

R1.1a — Limitation des emprises des travaux à leur 

strict minimum 

R2.1d — Mise en place de mesures préventives de 

lutte contre la pollution 

R2.2I– Création de gîtes pour l’herpétofaune au sein 

du site 

R2.1t — Recours à une mission d’accompagnement 

et de suivi écologique de chantier 

R2.2j — Création de passages à faune dans la 

clôture 

R2.2k — Plantations diverses 

R2.2pv – Mesures liées à l’activité agricole 

Faibles 

Non significatives 

Impact sur l’habitat des 

amphibiens 
Faible Non significatif 

R1.1a — Limitation des emprises des travaux à leur 

strict minimum 

R2.1d — Mise en place de mesures préventives de 

lutte contre la pollution 

R2.2I– Création de gîtes pour l’herpétofaune au sein 

du site 

R2.1t — Recours à une mission d’accompagnement 

et de suivi écologique de chantier 

Faibles 

Non significatives 
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Impact brut potentiel 
Mesures d’évitement 

amont 

Intensité de 

l’incidence 
Significatif/Non significatif Mesures de réduction Incidences résiduelles 

R2.2j — Création de passages à faune dans la 

clôture 

R2.2k — Plantations diverses 

R2.2pv – Mesures liées à l’activité agricole 

Impact sur l’habitat de 

l’entomofaune 
Faible Non significatif 

R1.1a — Limitation des emprises des travaux à leur 

strict minimum 

R2.1d — Mise en place de mesures préventives de 

lutte contre la pollution 

R2.1t — Recours à une mission d’accompagnement 

et de suivi écologique de chantier 

R2.2k — Plantations diverses 

R2.2pv – Mesures liées à l’activité agricole 

Faibles 

Non significatives 

Destruction directe 

d’individus de faune 

terrestre 

Faible à moyen Non significatif 

R1.1a — Limitation des emprises des travaux à leur 

strict minimum 

R2.2I– Création de gîtes pour l’herpétofaune au sein 

du site 

R2.1t — Recours à une mission d’accompagnement 

et de suivi écologique de chantier 

R2.2j — Création de passages à faune dans la 

clôture 

R2.2k — Plantations diverses 

R2.2pv – Mesures liées à l’activité agricole 

Faibles 

Non significatives 

Destruction directe sur 

les fonctionnalités 

écologiques 

Faible Non significatif 

R1.1a — Limitation des emprises des travaux à leur 

strict minimum 

R2.1t — Recours à une mission d’accompagnement 

et de suivi écologique de chantier 

R2.2j — Création de passages à faune dans la 

clôture 

R2.2k — Plantations diverses 

R2.2pv – Mesures liées à l’activité agricole 

Faibles 

Non significatives 
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9.3.3. Patrimoine et paysage 

 

Impact brut potentiel Mesures d’évitement amont Intensité de l’incidence Mesures d’évitement et réduction Incidences résiduelles 

Patrimoine culturel et 

archéologique 
- Nul  Nul 

Paysage : 
construction/démantèlement 

de la centrale 

 Faible à moyen 

E3.1a- Absence de rejet dans le milieu naturel (air, eau, sol, sous-sol, …) 

E3.2b- adaptation de la période des travaux sur l’année (adaptation des horaires des travaux en 

journalier et réduction l’intervention des travaux au strict minimum) 

Une attention particulière devra être 

portée à en informer le voisinage en cas 

des incidences trop importantes 

(blocage de voiries, convoi de livraison 

de panneaux, …),   

Paysage : visibilités - Faible à moyen et moyen à fort 
R2.2k – plantations diverses – plantations visant la mise en valeur du paysage 

R2.2pv – Mesures liées à l’activité agricole 

Très faibles 

Non significatives 
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9.3.4. Milieu humain 

 

Impact brut potentiel Mesures d’évitement amont Intensité de l’incidence Mesures d’évitement et réduction Incidences résiduelles 

Impact sur les réseaux présents à 

proximité  

Réaliser de DT DICT 

Aucune incidence sur les drains 

situées sur place 

Faibles  
Très faibles 

Non significatives 

Changement d’occupation du sol 

pouvant impacte l’infiltration d’eau 

dans le sol 

Projet perméable limitant le 

ruissellement des eaux pluviales. 
Faibles  Très faibles 

Risque du retrait gonflement des argiles  

Étude de sol permettant de 

statuer sur les fondations 

pertinentes 

Faible à moyen  Non significatives 

Risques : risque incendie, électrique 

pour les personnes et risque de foudre 

Prendre en considération les 

recommandations du SDIS 
Faibles à moyen R2.1pv- mesures spécifiques à la centrale – réduction du risque  

Contraintes particulières liées à la 

circulation aérienne : aucune incidence  
 Nulles  Très faibles 

Economie locale : émissions de 

poussières pouvant affecter les 

parcelles voisines 

 Faibles à moyennes 
R2.1j et R2.2b - Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines - Maitriser la 

production de poussières et de salissures : 
Non significatives 

Agriculture  Faibles à moyennes 

Le design de la centrale agri-solaire adapté aux usages agricoles 

Des conventions de coactivité agricole et photovoltaïque seront signées entre PHOTOSOL et 

l’exploitant 

Pose des panneaux sur des trackers (permettant de mécaniser l’ensemble de la centrale et 

limitant l’impact de la perte d’ensoleillement)  

Un décompactage est envisagé une fois la construction terminée.  

Faible 

Hygiène et salubrité publique : danger 

pour les personnes pénétrant la zone 

concernée  

Clôturer le site avant le début des 

travaux et des panneaux signalant les 

dangers et les interdictions d’entrée 

sur le site. 

Faibles  Très faibles 

Incidence sur la génération de déchets  Faibles à moyens E3.1a – Absence de rejet dans le milieu naturel (air, eau, sol, sous-sol) – gestion de déchets  Très faibles 

Effets d’optiques : miroitement, reflets 

et polarisation de la lumière 

Les incidences d’effet d’optiques ne 

seront pas figées du fait de la 

rotation des panneaux.  

En plus il faut noter que le projet est 

entouré par des haies sur le pourtour 

limitant les effets d’optiques. 

Faibles   
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9.4. Mesures de compensation 

A1.c – Compensation agricole 

E R C A A9 : Accompagnement en phase d’exploitation 

Thématique Milieux agricole Paysage Air/Bruit 

Descriptif 

Cette méthode de calcul a été développée par le « Pole études, prospective et valorisation des données – 

chambre agriculture de la Haute-Vienne ». Voir EPA en annexe. 

Conditions de mise en œuvre / limites / points de vigilance 

Actuellement PHOTOSOL ne porte pas de projet de compensation agricole défini. Le montant de 

compensation (présentée dans « coût » du présent tableau) sera donc versé sur un compte séquestre 

auprès de la caisse de dépôts et consignations comme le prévoit la réglementation.  

 

Ce montant sera utilisé dans le cadre d’un projet collectif, qui aura préalablement été validé par le 

comité ERC ainsi que le développeur.  

Modalités de suivi envisageables 

 

Coût 

Le calcul est le suivant :  

- Impact direct sur le potentiel agricole des exploitations du territoire : 29 282€/an  

- Impact indirect annuel pour les établissements de transformation : 13 763/ an 

- Calcul de la réduction (surface qui reste à destination de production agricole) : 6 669€ /an 

- Reconstitution du potentielle économique (1€ investi génère 7,85€): 46 338 €  
 

 

Aucune autre mesure de compensation n’est préconisée à l’issue des impacts résiduels. En effet, la redéfinition du 

projet à elle seule a permis d’éviter la majeure partie des impacts et des enjeux identifiés. De plus, le contexte agricole 

d’implantation du projet n’est pas un habitat favorable à l’accueil d’une biodiversité riche. 

 

9.5. Mesures d’accompagnement 

Les fiches suivantes permettent de décrire les mesures d’accompagnement proposées dans le cadre du projet. Elles 

viennent en complément des mesures d’évitement et de réduction décrites précédemment. Elles apportent une plus-

value environnementale au projet. 

 

A9.a – Suivi de la petite avifaune nicheuse  

E R C A A9 : Accompagnement en phase d’exploitation 

Thématique Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Descriptif 

Plusieurs espèces de la petite avifaune nicheuse sont présentes au niveau de la périphérie de la centrale. 

Le projet va préserver une zone de quiétude et générer l’apparition de nouveaux habitats (haies 

particulièrement). Un suivi de l’évolution des populations locales sera réalisé sur la centrale et les zones 

évitées. 

Conditions de mise en œuvre / limites / points de vigilance 

Réalisation de relevés de terrains à raison de 3 passages annuels (avril, mai, juin) de 5 IPA de 10 min lors 

des 5 premières années, puis tous les 5 ans pendant 20 ans.  

Les points IPA réalisés dans le cadre de la présente étude d’impact seront repris. 

Modalités de suivi envisageables 

Les résultats du suivi feront l’objet d’un rapport illustré (cartes, graphiques et photos). 

Coût 

3 passages annuels à 2 500 € les 5 premières années puis tous les 5 ans, soit 20 000 € HT sur 20 ans. 

 

 

A9.a – Suivi de la petite faune terrestre  

E R C A A9 : Accompagnement en phase d’exploitation 

Thématique Milieux naturels Paysage Air/Bruit 

Descriptif 

Plusieurs espèces de la petite faune terrestre sont présentes au niveau de la périphérie de la centrale. Le 

projet va préserver une zone de quiétude et générer le maintien d’habitat existant et l’apparition de 

nouveaux habitats. Un suivi de l’évolution des populations locales et des passages à faune seront 

réalisés. 

Conditions de mise en œuvre / limites / points de vigilance 

Plusieurs espèces de la petite faune terrestre sont présentes au niveau de la périphérie de la centrale. Le 

projet va préserver une zone de quiétude et générer le maintien d’habitat existant et l’apparition de 

nouveaux habitats. Un suivi de l’évolution des populations locales et des passages à faune seront 

réalisés. 

Modalités de suivi envisageables 

Les résultats du suivi feront l’objet d’un rapport illustré (cartes, graphiques et photos). 

Coût 

3 passages annuels à 2 500 € les 5 premières années puis tous les 5 ans, soit 20 000 € HT sur 20 ans. 
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10. METHODOLOGIE ET AUTEURS  

10.1. Méthodologie 

Ce chapitre présente la démarche générale d’évaluation environnementale. Aussi, Il a pour but non seulement de 

décrire les processus d’étude et les méthodes utilisées pour l’analyse de l’état initial, des impacts, mais également de 

faire état des difficultés méthodologiques ou pratiques rencontrées. 

 

La méthode de travail employée par les différents interlocuteurs pour la réalisation de la présente étude d’impact 

comporte plusieurs phases distinctes 

 

10.1.1. Phase préparatoire 

Cette phase consiste en plusieurs points : 

• demander les informations et documents nécessaires à la préparation des terrains et rapports aux différents 
intervenants (maître d’ouvrage, administrations) ; 

• prévenir le maître d’ouvrage des dates d’intervention ; 

• rechercher les données bibliographiques concernant les données biologiques et patrimoniales pour connaître 
les potentielles sensibilités du site ; 

• définir la méthodologie de prospection de la zone. 
 

10.1.2. Analyse des méthodes utilisées 

Servitudes, réseaux, risques et contraintes 

• Servitudes et réseaux 
Ces informations ont été récoltées auprès de la direction départementale des territoires du département, des 

gestionnaires des différents réseaux et d’observations de terrain.  

• Risques et contraintes 
Le site du gouvernement Géorisques a été utilisé afin de connaitre les risques sur la commune. Des informations 

complémentaires ont été récoltées auprès de la Direction départementale des territoires – La préfecture du 

département. L’ensemble de ces informations ont été complétées par des observations de terrain. 

 

Milieu physique 

• Climat 
La station météorologique la plus proche a été prise en compte. Les données ont été recueillies sur les sites de Météo 

France (www.meteofrance.fr) et traite de la période de 1981 à 2010. 

• Qualité de l’air 
L’ensemble des données sur la qualité de l’aire du secteur sont issues de l’ATMO régionale. 

• Topographie 
Les données générales topographiques ont été collectées sur les sites « fr-fr.topographic-map.com », BRGM, 

« Geoportail.fr ». 

• Géologie 
Les données géologiques ont été collectées sur le site « infoterre.brgm.fr ». Des observations de terrain ont permis 

d’observer les formations superficielles et les éventuelles marques d’érosion. 

• Eaux superficielles 
Les données sur les eaux de surface ont été collectées sur le site Géoportail et le site du Bassin correspondant. Ces 

données sont complétées par des observations de terrain afin de caractériser les liens entre le projet et le réseau 

hydrographique local. 

La commune est concernée par un Plan de Prevention de Risques naturel d’inondation. 

• Eaux souterraines 
Les données sur les eaux souterraines et les périmètres de captages ont été collectées auprès de l’ARS régionale, le 

département et le site du Bassin correspondant 

 

Milieu naturel 

L’ensemble des méthodes utilisées dans le cadre de l’état initial du milieu naturel ont été décrites dans la partie 

correspondante. 

 

Patrimoine culturel et archéologique 

Les données sur le patrimoine culturel sont issues de la base de données Mérimée complétée par des observations de 

terrain. La Direction Régionale des Affaires Régionale a été consulté également.  

 

Paysage 

Voir chapitre correspondant.  

 

Contexte socio-économique 

• Démographie, habitat, établissement recevant du public et équipements 
Les données relatives aux populations, habitats, démographies, axes de communication, servitudes, activités, taux 

d’activité et de chômage, … proviennent du site l’INSEE. 

• Activités économiques et agriculture 
Ces données ont été récoltées auprès de l’INSEE, de la Chambre d’agriculture, et de l’'Institut national de l'origine et de 

la qualité et d’observations de terrain. 

• Hébergement, tourisme et loisirs 
Ces informations sont issues du site de la mairie et des sites internet. 

 

Réseaux divers, hygiène et salubrité publique et qualité de vie 

Ces informations ont été récoltées auprès de la mairie, des gestionnaires des différents réseaux et d’observations de 

terrain.  
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Tableau 43 : Liste non exhaustive des principales sources de données utilisées 

Thématique Sources/Organismes 

Servitudes, réseaux, risques et 

contraintes 

Géorisques 

DICT service 

Direction départementale des territoires - Préfecture départementale 

Milieu physique 

Situation 
geoportail.fr 

cadastre.gouv.fr 

Climat 

Données Météo France 

Données Météorage 

Météo express 

Qualité de l’aire ATMO Régionale 

Topographie Topogrophic-map.com /Géoportail / BRGM 

Géologie 

Carte géologique au 1/50 000 et notice – Bureau de Recherches Géologiques 

et Minières (BRGM)  

Infoterre 

Géorisques 

Eaux superficielles 

Agence de l’Eau du Bassin concerné 

DREAL 

SDAGE correspondant 

Eaux souterraines 

BRGM (Infoterre) 

ARS Régionale 

Agence de l’Eau du bassin concerné 

Milieu naturel Voir méthodologie Milieu Naturel et Annexes 

Patrimoine culturel et archéologique 

Base Mérimée 

DRAC Régionale 

Relevés de terrain : 2019 

Paysage 

geoportail.fr 

Atlas paysager 

Relevés de terrain  

Contexte socio-

économique 

Démographie et 

habitat 

INSEE | Conseil Départementale  

Relevés de terrain  

Établissement 

recevant du public 

et équipements 

Organismes gestionnaires de réseaux  

DICT service 

Relevés de terrain  

Activités 

économiques et 

agriculture 

AGRESTE   | Chambre d’Agriculture | INAO 

Relevés de terrain  

Voisinage 
geoportail.fr 

Relevés de terrain  

Hébergement, 

tourisme et loisirs 

geoportail.fr 

Mairie  

Thématique Sources/Organismes 

Relevés de terrain 

Qualité de vie Relevés de terrain 

Hygiène et salubrité publique 
Organismes gestionnaires de réseaux  

Relevés de terrain 

Réseaux divers 

Organismes gestionnaires de réseaux  

DICT service 

Relevés de terrain 

Climat et de la vulnérabilité au 

changement climatique 

GIEC 

Energy Payback Time of Grid PV Systems 

Autres projets 
DREAL 

Préfecture 

Compatibilité avec les Plans, 

programmes, schémas… 

SDAGE et SAGE concernés 

PLU / Réglement 

Schéma régional de cohérence écologique 

Schéma régional climat-air-énergie 

Schéma régional du raccordement des réseaux des énergies renouvelables 
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10.1.3. Analyse des incidences et définition des mesures 

L’évaluation des incidences du projet photovoltaïque s’est basée sur plusieurs documents, dont notamment 

principalement « Le guide de l’étude d’impact des projets photovoltaïques, MEEDDM – 19 avril 2011 ». 

 

L’analyse prend en compte deux types d’incidences/effets : 

• directes : elles se définissent par une interaction directe avec une activité, un usage, un habitat naturel, une 
espèce végétale ou animale, dont les conséquences peuvent être négatives ou positives, 

• indirectes : elles se définissent comme les conséquences secondaires liées aux impacts directs du projet et 
peuvent également se révéler négatives ou positives. 

 

À cela, s’ajoute le fait qu’une incidence peut se révéler temporaire ou permanent : 

• l’incidence/l’effet est temporaire lorsque ses effets ne se font ressentir que durant une période donnée (par 
exemple lors de la phase chantier), 

• l’incidence/l’effet est permanent (pérenne) dès lors qu’il persiste dans le temps. 
 

À noter que les incidences temporaires peuvent être tout aussi importantes que des incidences pérennes (la durée 

d’expression d’une incidence n’est en rien liée à son intensité). L’importance d’un impact (forte, moyenne, faible, très 

faible) est appréciée selon les conséquences engendrées : 

• modification sur la qualité de l’environnement physique initial ; 

• perturbation des zones à valeur naturelle, culturelle ou socio-économique ; 

• perturbation sur la biodiversité du secteur ; 

• perturbation/incommodité pour les populations humaines dans le secteur d’étude. 
 

Cette analyse des effets consiste donc à déterminer l’importance de l’impact probable suivant les différents critères 

pertinents (étendue, temporalité, importance). Pour les impacts négatifs, cette analyse permet également de définir les 

besoins en matière d’atténuation, de compensation, et le cas échéant, de surveillance et de suivi des incidences. 

 

Pour que l’évaluation des incidences du projet soit complète, il convient de s’intéresser à l’ensemble de la durée de vie 

du projet : 

• phase de construction, 

• phase d’exploitation 

• phase de démantèlement. 
 

Pour chaque incidence potentielle identifiée, des mesures sont alors proposées. Ces mesures sont de quatre natures : 

• Mesure d’évitement : qui permet de supprimer un effet négatif identifié que ce projet engendrerait. 

• Mesure de réduction : qui vise à réduire autant que possible la durée, l’intensité et/ou l’étendue des incidences 
identifiées ne pouvant être évitée. 

• Mesure de compensation : qui permet d’apporter une contrepartie aux effets négatifs notables, directs ou 
indirects du projet qui n’ont pu être évités ou suffisamment réduits. 

• Mesures d’accompagnement : non dotée d’un caractère réglementaire e/ou obligatoire, destinée à apporter un 
plus à la connaissance et au suivi des effets du projet. 

 

 

10.1.4. Difficultés rencontrées 

Aucune difficulté n’a été rencontrée dans le cas de cette étude.  

 

 

10.2. Noms et qualités des auteurs du rapport 

 

Cette étude d’impact a été réalisée par le bureau d’études : 

 

 

E.C.R Environnement Bordeaux 

ZA du Courneau – 3 avenue de Guitayne 

33610 CANEJAN 

 

 

Ce dossier a été spécifiquement réalisé par : 

 

Nom Poste Tâche réalisée 

Maud VANDEKERCKHOVE 
Chargé d’affaires environnement 

Responsable service environnement 
de Bordeaux 

Chef de projet 
Relecture 

Jean-Baptiste ROUSSEAU Chargé d’études environnement 
Inventaires de la faune 

Cartographie 

Maria ROLDAN Chargée d’études Environnement 

Rédaction état initial de l’environnement 
Rédaction de l’ensemble de l’étude 

d’impact 
Cartographie 

Julie TABERLY Chargée d’affaires environnement Relecture 

Julian DESCOUBES Chargée d’études Environnement Relecture 

Jeanne LEGEAY Chargée d’études Environnement Relecture 
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11. ANNEXES 
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Annexe 1 

Liste des espèces floristiques inventoriées dans l’aire d’étude 
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Annexe 2 

Liste des espèces faunistiques inventoriées dans l’aire d’étude 
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Annexe 3 

Etude préalable agricole 
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a) COMMUNE DEPOURVUE DE DOCUMENT D’URBANISME 

 

 

 

b) COMMUNE DOTEE D’UNE CARTE COMMUNALE 

 

 

c) . COMMUNE DOTEE D’UN PLAN LOCAL D’URBANISME 



d) CONDITIONS D'IMPLANTATION DE CENTRALES DANS LES ZONES AGRICOLES OU 
NATURELLES. 

 
 

 

 

 

 

 

 

e) CONTEXTE DU PROJET 
 

 
 



 

a) SYNTHESE AU NIVEAU DEPARTEMENTAL 

i. INVENTAIRE DE L’EXISTANT 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

 



 
 

 
 CONCLUSION 

 

 

ii. ETAT DU RENOUVELLEMENT DE GENERATIONS AGRICOLES 



b) SYNTHESE AU NIVEAU LOCAL 
 

 

 

 

 

 
 



 
 

• 

• 

• 

 

 
 

 

 

 
 



 

 

 

 

 



1. EVOLUTION DE LA SAU A L’ECHELLE DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE 
LIMOGES-METROPOLE 

 2. A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
 

Peyrilhac Saint-Gence CU LIMOGES Haute-Vienne

1988 2 077 1 282 25 039 315 790

2000 1 547 1 344 21 940 304 910

2010 1 903 1 073 19 364 290 914

Variation -174 -209 -5 675 -24 876

1988 54% 59% 38% 57%

2000 40% 62% 35% 55%

2010 49% 50% 33% 52%

Variation -5% -9% -5% -5%

SAU /
 Surface totale 

Commune

SAU du 
territoire

o 
o 
o 

 



 

 

 

  



 

 
 

1. APPROCHE A L’ECHELLE CU LM 



2. APPROCHE A L’ECHELLE DES COMMUNES CONCERNEES PAR LE PROJET  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
a. POUR LA COMMUNAUTE URBAINE LIMOGES METROPOLE 

 

 
 



b. SUR LES COMMUNES CONCERNEES 
 

 
 

 
 

 

 
 
 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

Peyrilhac Saint-Gence CU LIMOGES Haute-Vienne

1988 647 934 890 903

2000 715 897 881 913

2010 745 867 861 881

1988 20 662 21 018 17 509 22 135

2000 31 600 37 656 28 193 32 454

2010 56 720 46 500 39 374 41 846

1988 24 418 27 227 21 974 27 372

2000 38 138 52 391 34 559 42 508

2010 67 524 44 286 45 517 53 248

1988 31,95 22,49 19,68 24,51

2000 44,20 42,00 32,00 35,56

2010 76,12 53,65 45,71 47,48

1988 37,76 29,14 24,70 30,31

2000 53,34 58,43 39,23 46,58

2010 90,62 51,10 52,84 60,42

1988 1,18 1,30 1,25 1,24

2000 1,21 1,39 1,23 1,31

2010 1,19 0,95 1,16 1,27

UTA / Exploitation

SAU / Exploitation

PBS / ha

PBS / UTA

PBS / Exploitation

SAU / UTA





 

a) SYSTEME "BOVIN VIANDE", LA FINITION PEU PRESENTE 

 

 
 



b) SYSTEME "OVIN VIANDE", LA PRODUCTION CONTINUE DE REGRESSER 

c) SYSTEME "BOVIN LAIT", LA PRODUCTION DECROIT 

d) SYSTEME « CAPRINS LAIT » 

 

 

a) SYSTEMES "BOVIN VIANDE" 

 

 

 

 



b) SYSTEME OVIN 

c) SYSTEME BOVIN LAIT :  

 
 
  



 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 

a) DESCRIPTIF  

b) HISTORIQUE  

 
 
 

 



c) TYPE DES PRODUCTIONS 

 

 
 

 
 

 
 
 

 



 

 
 

d) ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE DE L'EXPLOITATION 

e) OTEX DES EXPLOITATIONS 

 



 
a) LES OBJECTIFS DE L’EXPLOITATION AGRICOLE AVEC LE PROJET ET SES 

CONSEQUENCES 

 

 

b) DEFINITION DE L’IMPLANTATION DE LA CENTRALE 

c) LES ADAPTATIONS DU PROJET A L’USAGE AGRICOLE 



 

 

 

 

 

Figure 4 : Coupe de principe de l’installation  



 

 

 

d) INVESTISSEMENTS PORTES PAR LE PROJET ET MIS A DISPOSITION DE L’AGRICULTEUR 

e) SECURISATION DE L’ACTIVITE AGRICOLE 

 
 

 
 

 

a) EFFETS NEGATIFS 

 

b) EFFETS POSITIFS 

 

 

 

 

 



c) CONCLUSION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a) DESCRIPTIF METHODOLOGIQUE 

 
 

b) IMPACT DIRECT SUR LE POTENTIEL AGRICOLE DES EXPLOITATIONS DU TERRITOIRE 

 

 

 
 



c) IMPACT INDIRECT ANNUEL POUR LES ETABLISSEMENTS DE PREMIERE TRANSFORMATION 

 

d) CALCUL DE L’IMPACT GLOBAL 



e) CALCUL DE LA REDUCTION 
f) RECONSTITUTION DU POTENTIEL ECONOMIQUE 

 

 
 

Orientation technico-
économique (OTEX) 

Indicateur 2015 2016 2017 2018 
Moyenne 

2015-2018 

1 € investi 
génère …  € 

de Produit Brut 

Ensemble  
Investissement total 
(achat - cession) (k€) 

27,6 25 26,46 27,74 26,7  

Ensemble  Produit brut (k€) 216,2 198,6 200,21 223,37 209,595 7,85 

g) MESURES DE COMPENSATION ENVISAGEES 



o 
o 
o 

• 
• 



Réseau d'information comptable agricole : 2015-2018 (Régions)

Région 75 - Nouvelle-Aquitaine
Classe de dimension économique (CDEX) Ensemble des moyennes et grandes exploitations

Source Agreste - Réseau d'information comptable agricole (RI

Somme de Moy 2015-2018 Indicateur

Orientation technico-économique (OTEX)
Produit brut 
(k€)

Surface agricole 
utile (SAU) (ha)

Produit Brut 
( €/ha)

Ensemble des orientations technico-économiques 210               79                        2 646        
OTEFDD 15 : Céréales, oléagineux, protéagineux (COP) 154               116                      1 331        
OTEFDD 16 : Cultures générales 235               82                        2 878        
OTEFDD 28  : Légumes et champignons 357               24                        14 629       
OTEFDD 29 : Fleurs et horticulture diverse 287               12                        24 633       
OTEFDD 35 : Viticulture 319               40                        8 067        
OTEFDD 39 : Arboriculture fruitière et autres cultures permanentes 250               40                        6 294        
OTEFDD 45 : Bovins lait 241               94                        2 556        
OTEFDD 46 : Bovins viande 133               106                      1 259        
OTEFDD 47 : Bovins mixtes 210               116                      1 815        
OTEFDD 481 + 482 + 483  : Ovins et caprins 128               68                        1 889        
OTEFDD 484 : Autres herbivores 223               80                        2 794        
OTEFDD 51 : Porcins 625               67                        9 323        
OTEFDD 52 : Volailles 277               44                        6 313        
OTEFDD 53 + 74 : Granivores mixtes 267               74                        3 610        
OTEFDD 61 + 73 + 83 + 84 : Polyculture, polyélevage 179               92                        1 939        



Nouvelle-Aquitaine
1 Valeurs des biens et services produits par les exploitations agricoles (M €)  : VBSPEA 11 192   
2 dont services (M €) 713       
3
4 -       
5 CA HT M € des  Ent. Première Transformation (Ent. PT) hac mono et quasi mono régionale (*) 11 086   
6 -       
7 Nbre ETP salariés Ent. PT dans les entreprises de la région 25 920   
8
9 (CA HT EntPT) / (ETP des Ent.) TP ( €) 427 684  
10
11 Etablissements Première Transformation régionaux (Ets. PT) hors artisanat et commerce
12 Nombre ETP dans les établissements 35 974   
13 CA HT Ets EPT estimé ( K€) 15 385 493       
14
15 CA HT Ets PT diminué de la VSBEA hors service (K €) 4 906 643         
16
17 Ratio (CA EtsPT - VBSEA hors service) / (VBSEA hors service) 0,47      
18
19 SAU (ha) 4 203 933         
20
21 Prod Agricole + IAA (K €) 16 098 583       
22 (Prod Agricole + IAA) / ha ( €/ha) 3 829    
23
24 Production agricole par ha de SAU 2 662    




